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CONTENU GENERAL DES ANNEXES 

Selon les articles R.151-52 et R.151-53 du Code de l’urbanisme, les annexes indiquent, à titre 
d'information, sur un ou plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu :  

 Les servitudes d’utilité publique, 
 Les périmètres particuliers institués indépendamment du PLU, 
 Les éléments techniques susceptibles d’avoir des incidences sur le droit des sols.  

 

Ces informations sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et figurent au présent 
dossier : 

 Plan des contraintes, 
 Plan des Servitudes d’Utilité Publique, 
 Plans des réseaux, 
 Règlement intercommunal de gestion d’assainissement collectif, non collectif, ainsi que des 

déchets de l’Agglo du Pays de Dreux, 
 

Le présent document regroupe les pièces explicatives et les actes ayant institués les éléments portés 
en annexes.  
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I. LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

A. PRESENTATION 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont créées et rendues opposables aux tiers par des 
procédures particulières et indépendantes de celles relatives au PLU.  

Les SUP concernant le territoire de Tremblay-les-Villages sont relatives à la salubrité et à la sécurité 
publique. 

Ces servitudes entraînent : 

 Soit des interdictions ; 
 Soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol qui peuvent nécessiter la 

consultation préalable d’un service technique du département ou du service ministériel 
concerné, en application de textes réglementaires ou législatifs spécifiques. 

 

Le champ d’application territorial de chacune de ces servitudes, dont la liste figure ci-après, est porté 
sur le plan des Servitudes d’Utilité Publique. 

B. LES SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS 

Dès l’instant qu’un terrain est concerné par une servitude d’utilité publique, il y a nécessité de 
consulter le service gestionnaire correspondant avec les références cadastrales de la parcelle et le 
projet. 

Nature de la servitude Descriptif 
Date de 

l’acte 
administratif 

Gestionnaire 

EL7 : ALIGNEMENTS 

- RD 26 Villette les Bois 
- RD 26 Tremblay le Vicomte 
- RD 26/1 Tremémont 
- RD26/1 Achères 
- RD 26/1 Chêne Chenu 
- RD 104 Moreaulieu 
- RD 104 Tremblay le Vicomte 
- RD 121 Achères  
- RD 121 Tremblay le Vicomte 
- RD 121 Tremblay le Vicomte 
- RD 121/14 Tremblay le Vicomte 
- RD 121/14 Neuville la Mare 
- RD 134 Ecublé  
- RD 134 Bilheux 
- RD 135 Landouville 
- RD 138 Bilheux – Theuvy Achères 
- RD 138/2 Theuvy Achères 
- RD 138/4 Chêne Chenu 
- RD 138/4 Bilheux 
- RD 138/5 Bilheux 
- RD 138/8 Bilheux 
- RD 139 Villette les Bois 
- RD 139/1 Gironville 
- RD 139/1 Neuville la Mare 
- RD 139/5 Chêne Chenu 
- RD 140 Gironville 
- RD 140 Moreaulieu 

07/02/1855 
13/12/1856 
12/02/1855 
12/02/1855 
22/12/1859 
15/04/1885 
24/09/1892 
04/11/1878 
04/04/1883 
17/12/1878 
09/08/1889 
26/05/1893 
12/04/1877 
21/10/1874 
28/04/1894 
30/06/1900 
04/11/1878 
24/09/1892 
16/09/1878 
16/09/1878 
27/10/1900 
16/09/1878 
21/07/1885 
21/12/1887 
25/09/1891 
15/04/1885 
29/09/1900 

CONSEIL GENERAL d’Eure-et-Loir 
Subdivision Départementale du Drouais –

Thymerais 
28, rue Hubert Latham 

28170 CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS 
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- RD 148 Tremémont 
- RD 324/2 Ecublé  
- RD 341/1 Bernier  

24/08/1864 
30/06/1900 
30/06/1900 

AC1 : Monuments 
historiques 

Restes de l’ancien château 
Inv.M.H le 

19/10/1928 

Service Territorial de l’Architecture et du 
Patrimoine de l’Eure et loir 

Cité administrative 
15 place de la République 

B.P 80527 
28019 Chartres Cedex 

AS1 : Captage 
- Captage de Chêne Chenu 
- Captage du Lièvre Cul situé sur la 

commune de Clévilliers 

DUP du 
27/12/1994 

DUP du 
09/06/2009 

 

SIPEP Du Thymerais 
Mairie 

28170 Maillebois 

PT1 : SERVITUDES DE 
PROTECTION DES CENTRES 

DE RECEPTION RADIO-
ELECTRIQUES D’EMISSION 
CONTRE LES OBSTACLES 

- Station Hertzienne Tremblay-les-
Villages- Le Bois de Vaucourt 
ANFR n°0280140053 
 

Décret du 
14/09/2007 

 

PT2 : SERVITUDES DE 
PROTECTION DES CENTRES 

RADIO-ELECTRIQUES 
D’EMISSION ET DE 

RECEPTION CONTRE LES 
OBSTACLES 

- Station Hertzienne Tremblay-les-
Villages- Le Bois de Vaucourt 

ANFR n°0280140053 
- Liaisons hertziennes : 

-       Les Alluets-le-Roi/Favrières- code 
armée PT2 780 010 02 
- Favrières/Grosrouvre- code armée  

PT2 280 147 05 
ANFR n°280 570001 
 

- Station radioélectrique Tremblay-les-
Villages 
           ANFR n°0280220008 

- Liaisons hertziennes : 
- Orléans / Rouen  - Viabon / 

Tremblay-les-Villages  
ANFR n°0280220004 

- Chartres / Dreux  - Tremblay-les-
Villages / Vernouillet  
ANFR n°0280220008 

- Chartres / Dreux  -  Tremblay-les-
Villages / Chartres  
ANFR n°0280220008 
 

- Orléans / Rouen  -  Tremblay-les-
Villages / Gravigny  
ANFR n°0270220007 
 

- Tremblay-les-Villages / Le Coudray-
Hôpital 
ANFR n°028140053 

- Tremblay-les-Villages / Dreux – 
Hôpital 
ANFR n°0280140053 
 

 
 
 

Décret du 
14/09/2007 

 
 

Décret du 
10/07/1961 

 
Décret du 

22/02/2012 
 
 

Décret du 
15/02/1982 

 
 

Décret du 
15/02/1982 

 
Décret du 

07/03/1983 
 

Décret du 
07/03/1983 

 
 

Décret du 
15/02/1982 

 
 

Décret du 
14/09/2007 

 
 

Décret du 
14/09/2007 

 
 
 
 

 
 
 

Armée de Terre Etat Major Région Nord Ouest 
Bureau de stationnement infrastructure 

Quartier Margueritte – Rue de Garigliano – BP 20 
35998 RENNES CEDEX 9 

 
 
 
 
 

 
FRANCE TELECOM  

09, avenue Marie Curie – BP356 
37703 LA-VILLE-AUX-DAMES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRANCE TELECOM 
04, rue Escadrille Lafayette 

31706 BLAGNAC CEDEX 
 
 

Monsieur le Préfet de la Zone de Défense 
ouest – SZSIC 

2, Place Sainte Mélanie – CS 96417 
35064 RENNES CEDEX 
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PT3 : 
TELECOMMUNICATIONS 

SERVITUDES ATTACHEES AUX 
RESEAUX DE 

TELECOMMUNICATIONS 

RG 28080  

FRANCE TELECOM  
UPR ouest / centre Val de Loire 
18-22, avenue de la République 
37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS 

T1 : VOIES FERREES  

- Ligne N° 409000  Chartes / Dreux 
 

 

- Passages à niveau n°19-21-26-27-
30 

 

SNCF – délégation Territoriale immobilière de 
la Région Parisienne 

Pôle Pilotage des Actifs 
7, rue du Delta 

75009 PARIS 
 

RFF – direction Régionale IDF 
174 avenue de France 

75013 PARIS 

I3 : GAZ 
I4 : ELECTRICITE 

SERVITUDES RELATIVES A 
L’UTILISATION DE CERTANES 

RESSOURCES ET 
EQUIPEMENTS  - 

ELECTRICITE ET GAZ 

I3 : Cherre / Beynes  (DN 900) 
       Tremblay-les-Villages/Vernouillet-DN150 
       Poste Gaz Tremblay-les-Villages 

 

I4 : Ligne 90 kV  Arpents – Thimert  / 
Arpents-Poirier-Thimert (supports communs) 

05/03/1980 
 
 
 
 
 
 

GRTgaz – Région Val de Seine 
26, rue de Calais 

75436 PARIS CEDEX 9 
 
 
 

RTE – Transport électricité Groupe 
d’exploitation Sologne  

21, rue Pierre et Marie Curie  
45143 SAINT-JEAN DE LA RUELLE 
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1. Servitudes relatives aux alignements (EL7) 
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2. Servitudes relatives à la protection des centres radio-électriques d’émisionn et de 
réception contre les obstacles (PT2) 
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3. Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications 
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4. Servitudes resultant de l’instauration des périmètres de protection des eaux 
potables et minerales (AS1) 

 

I. - GÉNÉRALITES 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 
consommation humaine et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé publique, 
modifié par l'article 7 de la loi n0 64-1245 du 16 décembre 1964; décret n°61-859 du 1er août 1961 
modifié par les décrets n0 67-1093 du 15 décembre 1967 et art. R.1321-6 à R. 1321-14 livre III – Titre 
II- chapitre I). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal officiel du 22 décembre 1968. 

Protection des eaux minérales (art. L. 1322-3 et suivants du code de la santé publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-
direction de la protection générale et de l'environnement). 

 

Il. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant 
déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi 
qu’autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes 
déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

- le périmètre de protection immédiate 

- le périmètre de protection rapprochée 

- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée1. 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en 
matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et 
après consultation d'une conférence interservices au sein de laquelle siègent notamment des 
représentants de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction 
départementale de l'agriculture et de la forêt, de la direction départementale de l'équipement, du 
service de la navigation et du service chargé des mines, et après avis du conseil départemental 
d'hygiène et le cas échéant du Conseil supérieur d'hygiène de France. 

                                                           
1 Chacun de Ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte hydrogéologique. 
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Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées d'intérêt 
public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des 
circonstances nouvelles en font connaître la nécessité (art. L. 1322-3 du code de la santé publique). 

B - INDEMNISATION 

Protection des eaux destinées a la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux 
destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires comme 
en matière d'expropriation (art. L. 1321-3 du code de la santé publique). 

Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à 
l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le propriétaire 
de la source, l'indemnité due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de 
contestation. Cette indemnité ne peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix 
des travaux devenus inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux 
dans leur état primitif (art. L.1322-11 et du code de la santé publique). Dépôt par le propriétaire de la 
source d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au 
paiement de l'indemnité (art. L. 1322-12 du code de la santé publique). 

C. - PUBLICITE 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des 
points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés 
(art. L. 1321-2 du code de la santé publique)2, et clôture du périmètre de protection immédiate sauf 
dérogation. 

Possibilité pour les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
d'instaurer le droit de préemption urbain dans les périmètres de protection rapprochée. 

                                                           
2 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de I'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du code du 
domaine public de l’état). 
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Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris 
hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. 
L.1322-6 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt public, 
auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L.1322-7 du code de la santé publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, Si leur résultat constaté est de 
diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté 
préfectoral est exécutoire par provision sauf recours au tribunal administratif (art. L.1322-5 du code 
de la santé publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée 
d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et des 
cours attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de 
cette source, lorsque les travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 1322-8 du code de la 
santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret n0 84-896 du 3 octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le 
propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 1322-10 du code de la santé 
publique). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou 
éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou des 
réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif 
d'utilité publique, en ce qui concerne les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagements ou occupations des sols existants à la date de publication dudit acte (art. L. 1321-2 du 
code de la santé publique). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles 
explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte 
d'utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une 
pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif 
d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages réservoirs et retenues) 
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Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls 
périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages retenus créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être 
proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l'espèce 
(circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins 5 
mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni 
sondage sans autorisation préfectorale (art. L.1322-4 du code de la santé publique). 

A l'intérieur du périmètre de protection qui peut porter sur des terrains disjoints, peuvent être 
interdits ou réglementés toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux (art. L.1322-3 du code de la santé publique) 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des 
fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert, sous condition, Si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire 
déclaration au préfet un mois à l'avance (art. L. 1322-4 du code de la santé publique) et d'arrêter les 
travaux sur décision préfectorale Si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source (art. 
L. 1322-5 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux 
interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur l'extension 
du périmètre (art. L. 1322-6 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le 
propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain s'il 
n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-
delà d'une année (art. L. 1322-10 du code de la santé publique). 
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5. Servitudes relatives aux voies ferrées (T1) 
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6. Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements – gaz (I3) 

I. - GENÉRALITES 
Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, modifié par la loi du 4 juillet 1935,  
les décrets-lois du 17 juin et 12 novembre 1938, l’ordonnance du 23 octobre 1958 et les décrets du 6  
octobre 1967. 
Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz et notamment 
sont article 35. 
Ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) portant réforme des règles relatives à 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, modifiée et complétée par de nombreux textes 
législatifs. 
Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant règlement d’administration publique en ce qui concerne 
le régime des transports de gaz combustibles. 
Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables et confiant au juge de 
l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
Arrêté ministériel du 11 mai 1970 modifié par les arrêtés du 3 août 1997 et du 3 mars 1980 portant 
règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz combustibles par canalisations. 
Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 portant 
règlement d’administration publique pour l’application de l’article 35, modifié, de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui 
ne nécessitent que l’établissement des servitudes, ainsi que les conditions d’établissement lesdites 
servitudes. 
Décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 portant règlement d’administration publique en ce qui 
concerne le régime des transports de gaz combustibles par canalisations. 
Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction du Gaz, de l'Electricité et du 
Charbon). 
 
ORGANISMES GESTIONNAIRES : 
GRTgaz – Région Val de Seine  
26, rue de Calais 
75436 PARIS CEDEX 9 
 
Il. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. – PROCEDURE 
 

Conformément à l’article 13 du décret n° 70-492 du 11 juin 1970, des accords amiables sont 
recherchés avec les propriétaires concernés par le projet de pose d’une canalisation. 
 
Des conventions de servitudes sont signées entre Gaz de France et les propriétaires. 
La conclusion de ces accords (qui représentent en Normandie 99% du nombre total des 
propriétaires) peut intervenir soit avant, soit après la déclaration d’utilité publique des travaux à 
exécuter. 
A défaut d’accord amiable, le Gaz de France, après déclaration d’utilité publique du projet, adresse 
au Préfet une demande comportant outre les plans, les renseignements nécessaires sur la nature et 
l’étendue des servitudes. 
 
Le Préfet, par arrêté, prescrit une enquête et désigne un Commissaire Enquêteur. 
Notification des travaux projetés est faite aux propriétaires. 
Les observations sont consignées par les intéressés sur le registre d’enquête (ouvert au lieu où siège 
par le Commissaire Enquêteur) ou adressées par écrit, soit au Maire qui les joint au registre, soit au 
Commissaire Enquêteur. 
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A l’expiration d’un délai de huitaine, le registre d’enquête est clos et signé par le Maire puis transmis 
au Commissaire Enquêteur qui donne son avis motivé et dresse le procès-verbal de l’opération après 
avoir entendu toute personne qu’il juge susceptible de l’éclairer. 
 
Les servitudes légales sont instituées par arrêté préfectoral. 
 
B - INDEMNISATION DES PROPRIETAIRES 
 
Ne peut donner lieu à indemnité que la création d’un préjudice qui résulterait des conséquences 
certaines, directes et immédiates des charges imposées par la loi aux propriétaires privées. 
 
C- INDEMNISATION DES EXPLOITANTS 
 
Les dommages causés aux terrains et aux cultures lors de l’exécution des travaux de pose, sont réglés 
à l’amiable et déterminés, soit par application de barèmes établis avec le concours des Chambres 
d’Agriculture, soit à dire d’expert. 
 
D – CONTESTATIONS 
 
Les contestations relatives au montant des indemnités qui pourraient être dues en raison des 
servitudes sont soumises au juge de l’expropriation. 
 
E – PUBLICITE 
 
Publication à la Conservation des Hypothèques de la situation des biens, des servitudes 
conventionnelles ou imposées et ce à la diligence du Gaz de France. 
 
F - TRAVAUX A PROXIMITE DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ 
 
Les dispositions du décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 s’appliquent aux travaux effectués à 
proximité des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 
 
 
Titre II : Mesure à prendre lors de l’élaboration de projets de travaux demande de renseignements. 
 
Article 4 - Toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé, qui envisage la 
réalisation sur le territoire d’une commune doit, au stage de l’élaboration du projet, se renseigner 
auprès de la mairie de cette commune sur l’existence et les zones d’implantation éventuelles des 
ouvrages définis à l’article 1er. 
Une demande de renseignements doit être adressée à chacun des exploitants d’ouvrages qui ont 
communiqué leur adresse à la mairie, dès lors que les travaux envisagés se situent dans la zone 
définie par le plan établi. 
Cette demande doit être faite par le maître de l’ouvrage, lorsqu’il en existe un, au moyen d’un 
imprimé conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des ministres contresignataires du 
présent décret. 
 
 
 
Titre III - Mesures à prendre préalablement à l’exécution des travaux déclaration d’intention de 
commencement de travaux. 
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Article 7 - Les entreprises, y compris les entreprises de sous-traitantes ou membres d’un groupement 
d’entreprise, chargées de l’exécution de travaux, doivent adresser une déclaration d’intention de 
commencement de travaux à chaque exploitant d’ouvrage concerné par les travaux. 
Cette déclaration, qui est établie sur un imprimé, doit être reçue par les exploitants d’ouvrages dix 
jours au moins, jours fériés non compris, avant la date de début des travaux. 
Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui appartient d’effectuer cette déclaration. 
Les dispositions de cet arrêté s’appliquent aux travaux à réaliser tant dans le domaine privé que dans 
le domaine public. 
 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
Ces servitudes permettent d’établir à demeure, d’exploiter et d’entretenir les ouvrages projetés dans 
des terrains non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 
 
A - CES SERVITUDES ACCORDENT A GAZ DE FRANCE ET A TOUTE PERSONNE MANDATEE PAR LUI, LE 
DROIT : 

o d’établir à demeure une (ou plusieurs canalisations) dans une bande de terrain dont la 
largeur est définie dans la convention. 
La largeur de la bande de servitudes varie suivant les ouvrages Elle est généralement comprise entre 
4 et 10 mètres. Le diamètre de la canalisation à poser constitue le critère principal permettant de 
définir la largeur de ladite bande ; 

o de pénétrer sur les parcelles désignées dans la convention et d’y exécuter tous les travaux 
nécessaires à la construction, la surveillance et éventuellement l’entretien, le renforcement, la 
réparation, l’enlèvement de tout ou partie de la (ou des canalisations) et des ouvrages accessoires ; 

o d’établir en limite des parcelles cadastrales, les bornes ou balises de repérage ou les 
ouvrages de moins de un mètre carré de surface nécessaire au fonctionnement de la ou des 
canalisations. Si ultérieurement, à la suite d’un remembrement ou de toute autre chose, les limites 
venaient à être modifiées, le Gaz de France s’engage à la 1ère réquisition du propriétaire, à déplacer, 
sans frais pour ce dernier les dits ouvrages et bornes et à les placer sur les nouvelles limites ; 

o de procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages ou dessouchages des 
arbres ou arbustes nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des ouvrages. Le propriétaire disposant 
en toute priorité des arbres abattus, toutefois, si le propriétaire ne désire pas conserver les arbres 
abattus, l’enlèvement sera fait par le Gaz de France. 

 
B - OBLIGATIONS DE “ FAIRE ”, ACCEPTEES PAR LES PROPRIETAIRES QUI S’ENGAGENT : 

- en cas de mutation, à titre gratuit ou onéreux de l’une ou plusieurs parcelles considérées, à 
dénoncer au nouvel ayant droit les servitudes dont elles sont grevées par les conventions, en 
obligeant ledit ayant-droit à la respecter en leur lieu et place ; 

- en cas de changement d’exploitant de l’une ou plusieurs des parcelles, à lui dénoncer les 
servitudes spécifiées en l’obligeant à les respecter. 
 
C - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL - LES PROPRIETAIRES S’ENGAGENT : 

- à ne procéder, sauf accord préalable du Gaz de France, dans la bande de servitudes, à 
aucune modification de profil de terrain, construction, plantation d’arbres, ni à aucune façon 
culturale descendant (en principe) à plus de 0,40 mètre de profondeur ; 

- à s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 
conservation des ouvrages. 
 
D - DROITS RESIDUELS DES PROPRIETAIRES : 

- les propriétaires conservent la pleine propriété des terrains grevés de servitudes dans les 
conditions qui précèdent. 
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Indemnisation des exploitants (ou des propriétaires s’ils exploitent eux-mêmes). 
Le montant des dommages causés aux terrains et aux cultures à la suite des travaux de pose est 
déterminé, soit par application de barème établis avec le concours des chambres d’Agriculture soit à 
dire d’expert. En fait, les canalisations de gaz une fois posées n’entraînent pratiquement aucun 
dommage permanent en dehors d’un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le 
distributeur. 
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7. Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements – 
électricité (I4)  
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8. Arrêté préfectoral portant sur la délimitation de zones vulnérables aux pollutions 
par les nitrates d’origine agricole  
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9. Arrêté portant déclaration d’utilité publique de la création des trois périmètres de 
protection du forage de Chêne-Chenu  
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10.  Arrêté portant déclaration d’utilité publique la dérivation des eaux souterraines 
induite par l’exploitation du forage sis au lieu-dit « Le Lièvre Cul » 
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II. LA GESTION DES DECHETS 

Suite à l’Arrêté n°2013093-003, Tremblay-les-Villages dépend de l’Agglo du Pays de Dreux en ce qui 
concerne la collecte et la gestion des déchets. Il s’agit d’une compétence optionnelle de la 
Communauté d’Agglomération (II, 2nd alinéa, 4ème point). 

Le règlement intercommunal de gestion des déchets est consultable en annexe du présent PLU. 

 

III.LA GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT  

A. EAU POTABLE 

1. La gestion de l’eau sur la commune 

La gestion du réseau d’eau est assurée par le Syndicat Intercommunal de Production d’Eau Potable 
du Thymerais (SIPEP)  

Le SIPEP est alimenté à partir de trois grands pôles de production : 
- Chêne-Chenu sur Tremblay-les-Villages,  
- Saint Martin-de-Lézeau sur Maillebois, 
- Vallée de Pluvignon sur Landelles, qui vient en dilution des ressources évoquées précédemment. 
 
Il existe ensuite des ressources secondaires : 
- Sérazereux,  
- Blevy Chennevières sur Maillebois,  
- La Hutte Sur Fontaine-les-Ribouts. 
 
Pour améliorer la qualité du service, deux interconnexions sont prévues partant de Tremblay-les-
Villages, vers les réseaux de Challet et Clévilliers. 
Le Syndicat Intercommunal de Production d’Eau Potable du Thymerais (SIPEP) assure la gestion de la 
production pour 12 communes, dont Tremblay-les-Villages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 (Source : Conseil Général d’Eure-et-Loir) 

Schéma départemental d’alimentation en eau potable – Zone du SIPEP du 
Thymerais 
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B. ASSAINISSEMENT 

L’assainissement consiste à traiter les eaux usées produites par les habitants, et les eaux de 
ruissellement de façon à ce qu’elles retrouvent une propreté suffisante pour être rejetées dans le 
milieu naturel. Il peut se faire de façon collective (réseau d’égout relié à une station d’épuration) ou 
individuelle (avec des systèmes de type fosse, non reliés au réseau). 
 
La commune de Tremblay-les-Villages a transféré la gestion de l’assainissement des eaux usées et 
des eaux pluviales à l’Agglo du Pays de Dreux. Les réseaux publics représentent une longueur totale 
de 23 kilomètres linéaires. 

Plusieurs villages et secteurs bâtis disposent donc d’un assainissement collectif :  

• Tremblay-le-Vicomte ; 
• Chêne-Chenu ; 
• Ecublé-Bilheux ; 
• Theuvy-Achères ; 
• Gironville Neuville ; 
• ZA Vallée du Saule. 

L’assainissement individuel dans la commune de Tremblay-les-Villages est une compétence gérée par 
le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de l’Agglo du Pays de Dreux depuis le 1er 
janvier 2014. Toute installation d’Assainissement Non Collectif doit être conforme à la 
règlementation en vigueur et aux dispositions prévues par le règlement du SPANC, ainsi qu’aux 
contraintes particulières (nature du sol, nappes phréatiques, configuration du terrain…). 

Différents villages et hameaux sont encore concernés par une gestion en assainissement non 
collectif : 

 La rue du Cul d’Oiseaux à Chêne-Chenu ; 
 Trémémont, le Péage à Saint-Chéron-des-Champs ; 
 La Ferme du Prieuré à Theuvy ; 
 Le hameau de Bernier ; 
 Les hameaux de Moulu, Moreaulieu, Landouville, Villette-les-Bois et Girancourt. 

 
Les règlements du Service Public d’Assainissement Non Collectif et du Service Public 
d’Assainissement Collectif sont consultables en annexe du présent PLU. 
  



Plan Local d’urbanisme de Tremblay-les-Villages 

50 
PLU APPROUVE 25 AVRIL 2018 

IV. LA GESTION DES RISQUES  

A. L’ALEA RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

Dans les sols, le volume des matériaux argileux tend à augmenter avec leur teneur en eau 
(gonflement) et, inversement, à diminuer en période de déficit pluviométrique (retrait). Ces 
phénomènes peuvent provoquer des dégâts sur les constructions localisées dans des zones où les 
sols contiennent des argiles.  
 
Il s’agit principalement de dégâts au niveau des habitations et des routes tels que la fissuration, la 
déformation et le tassement. En France, le nombre de constructions exposées est très élevé. En 
raison de leurs fondations superficielles, les maisons individuelles sont particulièrement vulnérables.  
 
La commune de Tremblay-les-Villages est soumise à un aléa lié au retrait et gonflement des argiles 
qualifié de moyen sur une grande partie de son territoire, au niveau de la partie Sud-Ouest.  

Le Nord Est du territoire est soumis à un aléa qualifié de faible. Concernant le village de Saint Chéron 
des Champs, seules quelques zones sont soumises à un aléa moyen alors que la majeure partie de 
son territoire est qualifié d’aléa moyen.  
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B. LE RISQUE SISMIQUE 

La France dispose depuis le 24 octobre 2010 d’une nouvelle 
réglementation parasismique, entérinée par la parution au Journal 
Officiel de deux décrets sur le nouveau zonage sismique national et 
d’un arrêté fixant les règles de construction parasismique à utiliser 
pour les bâtiments sur le territoire national.   
 
Ces textes permettent l’application de nouvelles règles de 
construction parasismique telles que les règles Eurocode8. Ces 
nouveaux textes réglementaires sont d’application obligatoire depuis 
le 1er mai 2011. 
 
Le nouveau classement est réalisé à l’échelle de la commune : 

 zone 1 : sismicité très faible ; 

 zone 2 : sismicité faible ; 

 zone 3 : sismicité modérée ; 

 zone 4 : sismicité moyenne ;  

 zone 5 : sismicité forte. 

 

 
Tremblay-les-Villages se situe dans une zone de sismicité « très faible » (1), à l’image de toute la 
partie Nord de la région Centre-Val de Loire.  
La réglementation s’applique aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions 
particulières, dans les zones de sismicité 2, 3, 4 et 5.  Il faut se reporter à l’article 4 de l’arrêté du 22 
octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux 
bâtiments de la classe dite « à risque normal » pour connaître les détails.  

Au 01/01/2014, la base de données SIS France n’identifie aucun séisme ressenti à Tremblay-les-
Villages. 
 

 

 
 

Source : Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie 
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C. LES CAVITES SOUTERRAINES 

L’évolution des cavités souterraines naturelles (dissolution de gypse) ou artificielles (carrières et 
ouvrages souterrains) peut entraîner l'effondrement du toit de la cavité et provoquer en surface une 
dépression généralement de forme circulaire.  

Tremblay-les-Villages n’est pas concernée par ce type de risque (d’après l’inventaire des cavités 
souterraines du BRGM).   

 

D. LE RISQUE D’INONDATION 

La commune n’est concernée que par un risque d’inondation par remontées de nappes. 

Des débordements peuvent se produire par remontée de nappes phréatiques. Lorsque le sol est 
saturé d'eau, il arrive que la nappe affleurente remonte et qu'une inondation spontanée se produise. 
Ce phénomène concerne particulièrement les terrains bas ou mal drainés et peut perdurer. Les 
remontées de nappes peuvent causer des petites inondations lentes et progressives, qui 
n’occasionnent pas de dommage en termes de vies humaines, mais qui posent la question d’une 
attention particulière pour les constructions. 

Il n’existe pas de Plan de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) à Tremblay-les-Villages lié aux 
remontées de nappes mais ce type de risque d’inondation existe faiblement. L’aléa de remontée des 
nappes concerne essentiellement les secteurs les moins élevés du territoire communal, à savoir les 
fonds de vallées. Ces secteurs sont concernés par une sensibilité « forte », voire « très forte » comme 
à proximité du village de Levasville. Quelques secteurs de fonds de vallées sont concernés par la 
présence d’une nappe sub-affleurante. 

La majeure partie de la commune demeure néanmoins concernée par un risque de remontée de 
nappes phréatiques « faible ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


